
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-17641

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 26-17641

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-110621
06/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CA Mont Saint Michel - NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006942500011N° National d'identification : 
AVRANCHES CEDEXVille : 

50300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation du centre de loisirs "Les P'tits Loups" à AvranchesIntitulé du marché : 
45212110Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de rénovation comprenant 3 lotsDescription succincte du marché : 

Prix des prestations : 60 % Valeur technique : 40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Les lots ont été attribués aux entreprises suivantes : LOT 1 : SAS BAUGE, siret n°390 826 345 00014 
pour un montant de 174.455,36 euros HT soit 209 346,44 euros TTC LOT 2 : SAS LEMONNIER 
BATIMENT, siret n°821 774 536 00030 pour un montant de 29.117,56 euros HT soit 34 941,07 euros 
TTC LOT 3 : DECOSTYL, siret n°389 177 890 00024 pour un montant de 35.382,15 euros HT soit 42 
458,58 euros TTC

19/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-17641
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